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COUVERTURE DU SOL, ÉCOSYSTÈMES ET 

BIODIVERSITÉ

Atelier sur les statistiques de l’environnement en appui à la mise en Œuvre du cadre pour le 

développement des statistiques de l’environnement, Libreville, Hôtel Méridien,  27 Nov-1er Dec. 2017
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Expert Economie de l’Environnement et valorisation de la Biodiversité

Besoins en statistiques-enjeux et perspectives pour la  

sous région
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Quelques données utiles

Des ressources extractives abondantes dont le Coltan

Au moins zones écologiques : sahara, sahel, savane 

humide, savane sèche, forêt humide, etc.

227 millions d’ha de forêt et soleil abondant 

Premier réseau hydrographique du continent

Une biodiversité abondante et diversifiée 

Pléthore des «paysans», artisans, des PME/PMI 

utilisant les ressources naturelles 

Pauvreté persistante et en hausse jusqu’à 70%

Economie mono produit, non diversifiée et à somme nulle

Absence  d’un Centre Régional de Référence sur l’information 

environnementale stratégique



VOIES DE DIVERSIFICATION DE L’ECONOMIE

EN LIEN AVEC LE CAPITAL NATUREL ET LE

CAPITAL CULTUREL

L’économie verte

L’économie bleue

L’économie de l’artisanat et des petites entreprises

des ressources naturelles

L’économie agricole

L’économie de la culture

L’économie des savoir-faire traditionnels



Marchés potentiels

Marchés actuels Marchés nationaux et marché sous régional

Aperçu géographique des marchés actuels et

Potentiels pour accélérer  la diversification 

De l’économie de l’Afrique centrale



PLACE ET ROLE DES ENTREPRISES

CEEAC et autres

Organisations

Sous régionales

Outils et 

Institutions

financières

Entreprises 

citoyennes

Chercheurs

ETATS

Cabinet 

d’études

Consultants

ENTREPRISES

(Très Petites,

Petites et

Moyennes)

L’ENTREPRISE AU CŒUR DES BENEFICES DU FONDS

ONG

Partenaires 

Techniques et 

Financiers



CAS DU SYSTÈME DE L’ÉCONOMIE VERTE EN

AFRIQUE CENTRALE (SEVAC)

Le Système de l’Economie Verte en Afrique centrale est la

conjonction des activités de plusieurs acteurs de l’univers des

activités socio économiques et écologiques des ressources

naturelles. Il est à la fois :

Une vision

Une outil

Une approche multisectorielle pour concilier protection de

l’environnement et développement économique

Un modèle de développement de l’économie des ressources

naturelles de l’Afrique centrale en lien avec la protection de

l’environnement



QU’ENTEND-ON PAR ÉCONOMIE VERTE ?

Pour le PNUE, l’économie verte est un économie qui entraîne une amélioration du bien

être humain et de l’équité sociale tout en réduisant de manière significative les risques

environnementaux et la pénurie des ressources

Pour la CEEAC, l’économie verte recouvre l’ensemble des activités économiques

traditionnelles et modernes liées directement ou indirectement à l’exploitation du

potentiel économique des ressources naturelles (eau, roche, sol, biodiversité, vent,

soleil, etc.) et des déchets en lien avec la protection de l’environnement pour assurer :

(i) un développement économique des Etats ; (ii) un développement durable des

entreprises ; (iii) une amélioration des conditions de vie des populations ; (iv) une

création durable d’emplois ; (v) une gestion durable de l’environnement sans production

de CO2 et (vii) une valorisation des savoir-faire traditionnels.



QUELQUES PROGRAMMES SECTORIELS DE 

L’ÉCONOMIE VERTE

✓ Programme de développement de l’économie de l’hydroélectricité

✓ Programme de développement de l’économie de l’eau

✓ Programme de développement de l’économie des déchets

✓ Programme de développement de l’économie de bioénergie

✓ Programme de développement de l’Ecotourisme en Afrique Centrale

✓ Programme de développement de l’Economie des Aires Protégées

✓ Programme de développement de l’économie de jardins botaniques

✓ Programme de développement de l’Economie du Reboisement

✓ Programme de développement de l’Economie des parcs zoologiques

✓ Programme de développement de l’Economie solaire

✓ Programme de l’économie de l’éco sécurité

✓ Programme de développement de l’éco agriculture

✓ Programme sur l’économie foncière

✓ Programme de développement de l’économie des produits forestiers 

non ligneux
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CAS DES DIFFERENTS SECTEURS DE 

L’ÉCONOMIE VERTE

✓ Programme de développement de l’économie de l’hydroélectricité

✓ Programme de développement de l’économie de l’eau

✓ Programme de développement de l’économie des déchets

✓ Programme de développement de l’économie de bioénergie

✓ Programme de développement de l’Ecotourisme en Afrique Centrale

✓ Programme de développement de l’Economie des Aires Protégées

✓ Programme de développement de ressources génétiques et biologiques

✓ Programme de développement de l’Economie du Reboisement

✓ Programme de développement de l’Economie des parcs zoologiques

✓ Programme de développement de l’Economie solaire

✓ Programme de l’économie de l’éco sécurité

✓ Programme de développement de l’éco agriculture

✓ Programme sur l’économie foncière

✓ Programme de l’économie des produits forestiers non ligneux



CADRE INSTITUTIONNEL SOUS REGIONAL

ACTUEL EN MATIERE DE OUVERTURE DE SOL

D’ECOSYSTEMES ET DE BIODIVERSITE

L’Association pour le Développement de l’Information

Environnementale (ADIE) a été créée en 1997 et regroupe 7 pays :

Cameroun, RCA, Congo, RDC, Gabon, Guinée Equatoriale et Tchad. Elle

fut une initiative de plusieurs bailleurs des fonds dont la Banque

Mondiale, la BAD, du PNUE et de l’UE

L'Observatoire des Forêts d'Afrique Centrale (OFAC) a été créé en

2007. Il est logé au sein de la COMIFAC pour permettre à l’Afrique

Centrale et à ses partenaires de disposer des instruments

essentiels de pilotage et de partage des connaissances en vue

d’une meilleure gouvernance et une gestion durable des

écosystèmes forestiers.



FORCES ET FAIBLESSES AU NIVEAU

NATIONAL ET SOUS REGIONAL

STRUCTURES FORCES FAIBLESSES

OFAC
- Forte capacité 

technique

- Opérationnel

-Non prise en compte des autres 

écosystèmes autre que la forêt

-Absence d’une stratégie 

marketing/communication solide

-- Absence des données diversifiées à 

usage commerciales et économiques

-- Manque d’appropriation par les Etats

et les autres parties prenantes

ADIE
Une réponse

aux besoins

des Etats et des 

parties prenantes

Activité en arrêt
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ENJEUX

Politique et diplomatique

Economique

Socio Culturel

Ecologique

Scientifique

Stratégique

Sécuritaire

DEVELOPPEMENT
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INNOVER

Joseph Schumpeter 1883-1950

Innovation produit

Innovation technique

Innovation commerciale

Innovation organisationnelle

Innovation institutionnelle

Innovation mentale

L’entreprise 

et l’entrepreneur 

sont les clés 

du développement



PERSPECTIVES

Sur le plan politique et stratégique : élaborer une politique sous régionale 

sur le développement de l’économie des statistiques

Sur le plan institutionnel : 

Disposer par exemple d’une organisation sous régionale de référence de 

l’information environnementale et d’un groupe de travail et d’un réseau 

d’experts en information environnementale

Sur le plan financier : disposer d’une facilité de Financement de

l’économie de l’information environnementale

Sur le plan de la formation : renforcer et promouvoir l’existant et

développer un Centre d’Excellence de Recherche et de Formation sur

l’économie de l’information environnementale

Sur le plan du marketing et de la communication : se doter d’une

stratégie et d’un plan de marketing sur l’information environnementale

Sur le plan technique : Mettre en place et en œuvre un vaste

Programme sur le développement de l’information environnementale

Afrique centrale



Je vous remercie


